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B. MESURES DE DEFENDABILITE 
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 VEGETATION SUR LE SITE 
Le traitement de la végétation prévu (maintien d'une végétation rase par débroussaillage au moins 

annuel) sur le site limite le risque de départ de feu et concourt à sa défendabilité. 

Cette question de la gestion de la végétation étant très dépendante des mesures mises en œuvre, nous 

indiquons les objectifs de gestion de cette végétation dans un but de limitation du risque :  

• Les Obligations Légales de Débroussaillement seront appliquées sur 50 mètres de largeur, elles 
rejoindront le débroussaillement de la piste U58 au nord, 

• La végétation herbacée et arbustive ne doit jamais dépasser 50 centimètres de haut, 

• Un débroussaillement de la végétation doit intervenir annuellement avant la saison estivale, sur 
l'ensemble de la surface concernée par le projet. 

 

Les caractéristiques des tronçons de pistes extérieures créés seront celles d’une DFCI de catégorie 2 : 

largeur minimale de roulement de 4 m avec aires de croisement espacées de 500 m en moyenne 

(surlargeur de 2 m sur 30 m de long).  Son entretien se fera dans le cadre des Obligations Légales de 

Débroussaillement.  

 CONCEPTION TECHNIQUE  
Les éléments de conception technique suivants sont préconisés de manière à limiter le risque de départ 

de feu et les dégâts du feu sur les installations :  

• Mise en place d'une clôture périphérique de 2 mètres de hauteur et de portails interdisant l'accès 
du public, 

• Parois des postes de transformation et de livraison CF 2h 

• Les locaux techniques seront équipés de moyens adaptés et suffisants pour l'extinction d'un 
départ de feu électrique  

 

Autres éléments de conception techniques: 

• Pistes de circulation à l’intérieur du parc avec une bande 3 m de roulement minimum. Rayon 
intérieur de giration de 11 m minimum 

• Installation d'une coupure générale électrique pour l'ensemble du site. Cette coupure devra être 
visible et identifiée par la mention « Coupure réseau photovoltaïque – ATTENTION panneaux 
encore sous tension » en lettre blanches sur fond rouge, et bouton d'arrêt d'urgence, (à 
confirmer) 

• Affichage en lettres blanches sur fond rouge des consignes de sécurité, des dangers de 
l'installation et numéro de téléphone à prévenir en cas de danger. 
 
 
 

 4.2.3. VEGETATION EN LIMITE DU SITE 
Le débroussaillement obligatoire sera réalisé sur 13,0 hectares. Les articles L321-1 à L323-2 du Code 

Forestier et l'arrêté préfectoral du 08 janvier 2013 imposent (Article 5) : 

• La tonte la végétation herbacée, 

• La coupe et l’élimination des arbustes morts et dépérissants et des arbres morts ou dépérissants, 

• La mise à distance des houppiers des arbres et arbustes à une distance minimale de 3 mètres, 

• La taille des arbres et le cas échéant la coupe des arbres surnuméraires afin de mettre les 
branches des arbustes isolés ou en en massif, les houppiers des arbres isolés ou en bouquet, à 
une distance de 3 mètres les uns des autres et des constructions, 

• L’élimination des arbres sous les bouquets d’arbres conservés, 

• L’élagage des arbres conservés sur une hauteur de 2 mètres depuis le sol si leur hauteur totale 
est supérieure ou égale à 6 mètres ou sur 1/3 de leur hauteur si leur hauteur totale est inférieure 
6 mètres, 

• L’élimination des rémanents de coupe 
 

La modification de cette règlementation n’est en aucun cas envisageable.  

La mise en œuvre des Obligations Légales de Débroussaillement devra être réalisé sur une profondeur 

de 50 mètres autour de la clôture du parc photovoltaïque. 
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 ACCES AU SITE  
L’accès au site est assuré par la RD 238 puis les pistes DFCI U60 ou U58. L’accès final par la piste DFCI sera 

maintenue dans un état tel qu'elle permette la circulation, le stationnement et la mise en œuvre des 

véhicules de secours en tout temps. Toute entrave à la circulation des engins de secours sur cette voie 

d’accès sera levée. 

 HYDRANTS 
Outre les hydrants identifiés sur le territoire, 2 citernes souples DFCI seront implantées sur le pourtour 

du site et répondront aux exigences du SDIS 30 : 

• 1 citerne souple de 60 m3 au sud du parc, avec poteau d’aspiration normalisé bleu à l’extérieur 
du parc et aire d’aspiration 4 m x 8 m parallèle à la piste 
 

• 1 citerne souple de 120 m3 au nord du parc, avec poteau d’aspiration normalisé bleu à l’extérieur 
du parc et aire d’aspiration 4 m x 8 m parallèle à la piste 

 

 SURVEILLANCE 
Le dispositif de surveillance départemental (aérien et vigie DFCI) couvre correctement la zone du projet 

et permet une détection des éventuels départs de feu en période. 

Le site sera intégralement clôturé et équipé de moyens de surveillance à distance (caméras, suivi de la 

production, système anti-intrusion).  

 CHANTIER 
Les travaux de construction d'un parc solaire photovoltaïque entraînent des risques similaires aux autres 

chantiers de construction et travaux publics. 

Les mesures suivantes permettent de réduire les risques identifiés et sont de plus en plus reprises dans 

les arrêtés préfectoraux relatifs à la prévention du risque d'incendie : 

• Réalisation des travaux dans le respect rigoureux des restrictions d’usage en période de risque 
incendie (du 15 juin au 15 septembre), son application pouvant être étendue en dehors de cette 
période par arrêté préfectoral en cas de circonstances exceptionnelles 

• Pour cela, le porteur de projet devra se conformer à l'arrêté préfectoral en vigueur (Arrêté 
préfectoral n°DDTM-SEF-2020-0071) réglementant l’usage de certains matériels dans le cadre de 
la prévention des incendies de forêt aux accès aux massifs gardois et effectuer une demande 
d'autorisation auprès du SDIS 30 (mairie en copie) avant toute intervention sur zone. Les 
contraintes de calendrier liées à la réduction des impacts environnementaux seront à intégrer à 
cette démarche. 

 

 

 

Figure 4 : Article 5 de l'AP 

 
Les dispositifs d’extinction et moyens de sécurité à mettre en œuvre en cas d’usage de matériels ou 
engins pouvant être à l’origine de d’un départ de feu sont inscrit dans l’annexe 1 de l’arrêté préfectoral 
n°DDTM-SEF-2020-0071. 
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Figure 5 : Extrait de l'annexe 1 de l'AP en vigueur 

 
 

V. CONCLUSION 

A. ALEA SUBI 
L’aléa subi à l’échelle du projet est fort. Ce niveau d’aléa élevé est lié à la présence de peuplements 

forestiers et garrigues très combustibles sur l’ensemble du plateau de la zone d’étude. L’importance 

historique modeste des feux dans les communes environnantes permet de maintenir le niveau d’aléa 

subi à un niveau fort. 

Les interfaces forêt-habitations au sud de la zone agricole du village de la Bruguière, situées en aval du 

plateau sur lequel est situé le projet dans le sens du vent dominant (mistral), induisent des départs de 

feu possibles et donc une probabilité de feu impactant le projet. En situation de vent marin, des départs 

de feu sont possibles et la végétation combustible induit également des scénarios de feu pouvant 

impacter le projet. 

La situation topographique du projet de parc photovoltaïque sur un plateau, ne permet pas de modérer 

la puissance du front de flamme qui serait alors très élevée. 

L’aléa subi est fort sur l’ensemble de la zone d’étude, indépendamment de la direction du vent. Ce 
niveau d’aléa calculé à l’échelle du projet est en accord avec le niveau d’aléa à l’échelle 
départementale et impose donc un niveau de vigilance maximal malgré les enjeux humain et 
matériels relativement faibles. 

B. ALEA INDUIT 
La création d'une activité sur la zone d’étude n’induit pas d’augmentation significative du risque. En effet, 

la fermeture du site au public, de l'accessibilité aisée au site, de la présence d’infrastructures de lutte 

contre les incendies bien positionnées par rapport au vent dominant et la présence de la piste 

d’atterrissage de l’aérodrome d’Uzès, en aval du projet dans le sens du vent dominant (mistral), jouant 

un rôle de coupure de combustible, permet de maintenir le faible niveau d’aléa induit de la zone. 

L'aléa induit n'est pas significativement augmenté par la création du projet. L'entretien de la 
végétation dans et autour du site permet de maintenir le faible de niveau de risque. 

C. DEFENDABILITE 
L’accès au site est aisé, deux routes départementales et un bon réseau de piste DFCI permettent d’y 

accéder rapidement. La caserne du SDIS d’Uzès est situé à moins de 10 min de la zone d’étude. Le plateau 

bénéficie également d’un bon réseau de pistes DFCI. Toutefois, la présence d’une ligne Haute tension au 

nord du projet contraint l’intervention aérienne en cas de feu de forêts au nord du projet. 

La défendabilité du site est assurée par les équipements denses existants. L’application de 
recommandations habituelles de défense contre les incendies (pistes périmétrales, citernes 
complémentaires) permettra de compléter le dispositif. 

D. AMENAGEMENTS ENVISAGES 
Les préconisations émises visent à une amélioration des hydrants disponibles à proximité du site, 
une protection des panneaux photovoltaïques contre le feu à l’échelle du massif et une limitation 
des risques de départ de feu. 
1 citernes souples de 60 m3 sera implantée au Sud du projet, 1 citerne souple de 120 m3 sera 
implanté au nord. Le débroussaillement obligatoire sera assuré sur 13,0 hectares. La déviation de la 
piste DFCI U59 répondra aux caractéristiques d’une piste DFCI de catégorie 2 permettant de 
maintenir l’intégrité du plan de massif.  
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